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OBJET : ÉDUCATION JEUNESSE ET SPORTS 

    Demandes de mise à disposition de salle et matériel  
 

Les associations sportives et les associations de parents d’élèves sollicitent régulièrement et 

fréquemment la ville pour des mises à disposition de salle, de matériel ou du minibus. 

La Ville d’Amboise affirme sa volonté de soutenir ses associations en apportant notamment un 

soutien matériel et logistique pour l’organisation de leurs activités. 

 

Désormais seul compétent pour « décider de la conclusion et de la révision du louage de choses 

pour une durée n'excédant pas douze ans », le conseil municipal sera invité, après présentation de 

chacun des projets à la commission affaires générales, à se prononcer sur les demandes listées en 

annexe. 

 

 

 

 


